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Procédure de consultation   
 

Département fédéral de l’intérieur 

Modification de l’ordonnance du 15 janvier 1971 sur les prestations 
complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité 
(OPC-AVS/AI) 

Lors du vote final du 22 mars 2019, le Parlement a adopté le projet de loi sur la 
réforme des PC. Les modifications apportées aux dispositions légales entraînent 
également des modifications au niveau de l’ordonnance. Celles-ci concernent no-
tamment la répartition des communes dans les trois régions de loyers, l’adaptation 
des forfaits pour frais accessoires et pour frais de chauffage, la renonciation à des 
revenus ou parts de fortune, la prise en compte de la prime d’assurance maladie dans 
le calcul de la PC, les frais de prise en charge extrafamiliale d’enfants, l’interruption 
de la résidence habituelle en Suisse et la durée de traitement d’une demande de PC. 

Date d’ouverture: 29 mai 2019 

Date limite: 19 septembre 2019 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus 
auprès de: Office fédéral des assurances sociales, secteur prestations AVS/APG/PC, 
Effingerstrasse 20, 3003 Berne, tél. +41 (0)58 485 08 08, www.bsv.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante:  
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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